
Cas n°4 : Société Rant

1 - Projet de répartition

Compte Montant
120 673 548,80

119

10612 -33 677,44

1063 0,00

1064

110 12 390,50

652 261,86
457 -120 000,00

457 -150 000,00

1068 -80 000,00

457 -300 000,00

110 -2 261,86

2 - Montant des dividendes

Intérêts statutaire
Superdividende
Dividende total
Nombre d'actions
Dividende unitaire

3 - Ecriture de la répartition
../../N+1

120 Résultat de l'exercice (bénéfice) 673 548,80
110 Report à nouveau (solde créditeur) 12 390,50

1061 Réserve légale 33 677,44
1068 Autres réserves 80 000,00
4571 Associés - Dividendes à payer 570 000,00
110 Report à nouveau (solde créditeur) 2 261,86

500 000

Toutefois la dotation à la réserve légale peut faire office de 
dotation à la réserve spéciale de plus value à long terme
Soit ici une plus value de 12570 entrainant une dotation de 10181,7 
couverte par la dotation à la réserve légale

Pour les actions de numéraire, le capital est partiellement libéré. 
Soit 300000 actions x 10 euros de nominal x ( 0,75 x  12 mois + 
0,25 x 4 mois ) / 12 mois x 0,06

Affectation résultats N suivant AGO …. N+1

200 000
1,20

300 000
1,10

120 000

Actions d'apport Actions de numéraire Total
120 000 150 000 270 000

-   Superdividende ou second dividende Le superdivisdende est donné dans l'énonce.

330 000
300 000
570 000240 000

180 000

- Report à nouveau Le solde de l'affectation

- Dotation à la réserve facultative La réserve facultative est donnée dans l'énonce.
      

- Intérêt statutaire ou premier 
dividende ou dividende statutaire

Pour les actions d'apport, le capital est entièrement libéré. Soit 
200000 actions x 10 euros de nominal x 0,06

= Bénéfice distribuable

+ Report antérieur créditeur Le report à nouveau est ici débiteur

-   Dotation à la réserve réglementée La société a réalisé une plus value à LT. La société doit doter une 
réserve spéciale de plus value à long terme égal à 81% de la PV.

-   Dotation à la réserve statutaire Les statuts ne prévoient pas de réserve particulières

-   Dotation à la réserve légale La réserve légale n'atteint pas 10% du capital, la dotation est égal 
à 5% du bénéfice.

-   Report antérieur débiteur Le report à nouveau est ici créditeur

Eléments Calculs
+ Bénéfice net comptable (a) Le résultat de l'exercice doit être calculé (*)
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